
MÉTIERS DE LA GESTION 
ET DE LA COMPTABILITÉ 

G
EA Responsable de portefeuille clients

en cabinet d'expertise

LICENCE
PRO FORMATION CONTINUE

*Dîplome accessible également en Formation initiale (F.I.)

Cette licence professionnelle vise à former en un an des collaborateurs capables d’assurer 
sous la responsabilité d'un expert-comptable, le suivi des dossiers d'une clientèle allant 
de la TPE à la PME dont il faut produire les comptes annuels, les déclarations fiscales et 
sociales et qu’il faut conseiller dans les domaines comptable, fiscal, juridique  
et financier pour des questions courantes. 

•	 Conseiller dans les démarches de création d'entreprise
•	 Optimiser l'organisation comptable des TPE
•	 Créer et gérer des dossiers juridiques
•	 Suivre sur le plan juridique, social et comptable des dossiers 
       du personnel, de l'embauche à la rupture du contrat de travail
•	 Produire des déclarations sociales et fiscales
•	 Établir des comptes annuels et de la liasse fiscale
•	 Analyser des documents de synthèse
•	 Controler des déclarations fiscales

•	 Cadre de la comptabilité
•	 Cadre de l'audit et du contrôle comptable et financier
•	 Responsable administratif et financier
•	 Responsable paie et gestion du social

Pourquoi choisir 
l'IUT de Bobigny ?

		  OBJECTIFS

		  COMPÉTENCES ACQUISES

		  MÉTIERS CIBLÉS

Fiche RNCP n° 30108 sur www.rncp.cncp.gouv.fr 

Qualité des partenariats : 
E&Y, la Grande Famille...

Enseignement au plus
près des pratiques

Moyens pédagogiques :
logiciels de gestion, pla-
teau TV, ouverture d'un 
Fab Lab prochainement...

INFOS CLÉS

Licence pro accessible* en :
Formation continue / V.A.E. / V.A.P.

Candidature :

https://candidature.univ-paris13.fr/
WebCiell2/



Université Sorbonne
Paris Nord

24 000 étudiants

Campus de Bobigny  
9 000 étudiants

IUT de Bobigny 
900 étudiants

Responsable département GEA :
Thierry Langles
q01 48 38 88 09

E thierry.langles@univ-paris13.fr

Responsable de la formation
Emmanuelle Rascol
E rascol@univ-paris13.fr

Formation continue
q01 48 38 88 23

E formationcontinue.iutb@univ-paris13.fr

http://www.iut-bobigny.univ-paris13.fr

Chiffres clés

C
on

ce
pt

io
n 

- r
éa

lis
at

io
n 

: S
er

vi
ce

 d
e 

la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

 l’
IU

T 
de

 B
ob

ig
ny

 --
 Im

pr
es

si
on

 : 
R

ep
ro

gr
ap

hi
e 

ce
nt

ra
le

 U
P1

3 
-- 

O
ct

ob
re

 2
01

7

Légende : Cours Vacances Stage

Prérequis

BAC +2 ou 
niveau BAC +2

Avoir interrompu 
ses études depuis
au moins 2 ans
Admission sur 
dossier, entretien, 
tests d'évaluation

		  ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT

		  CALENDRIER UNIVERSITAIRE

Le département 
GEA,

Gestion des entreprises  
et des administrations

1 DUT & 4 Licences pro.

350 étudiants  
dont 50 apprentis

52 enseignants 
dont 30 professionnels

•	 2 semestres d'enseignement par des professionnels et des enseignants chercheurs
•	 550 heures de formation au total 
•	 30 heures de travaux dirigés par semaine
•	 12 semaines de stage minimum
•	 28 étudiants
•	 Validation des semestres et délivrance de la licence : partiels et contrôle continu des 

connaissances

		  TARIFS

Les étudiants de l’IUT de Bobigny ont accès à un large choix d’évènements culturels,  
sportifs et associatifs ouverts à tous.  

Découvrez la vie étudiante sur notre site web.

	 	 UN ENVIRONNEMENT DE QUALITÉ

Accès campus
Paris à 8 km

		  NOUS CONTACTER

Être salarié ou
demandeur d'emploi

•	 Tarif 1 :  6050€
•	 Tarif 2 : 1000€
•	 Tarif 3 : 170€
*Tarif 1 : salarié bénéficiant d’une prise en charge par un financeur privé ou public ou Demandeurs d’emploi indemnisés ou non bénéficiant 
d’une prise en charge par un tiers public. Si la prise en charge ne couvre pas intégralement le tarif T1, la part restante due est à la charge du 
stagiaire de formation continue, sans toutefois excéder le tarif 2.
**Tarif 2 : personne ayant arrêté ses études depuis plus de 2 ans (reprise d’études) ou demandeurs d’emploi indemnisé et frais de formation 
non pris en charge, demandeur d’emploi non indemnisé et tout autre stagiaire de FC non concerné par le Tarif1.
***Les taux des droits d'inscription universitaire sont actualisés par le Ministère chaque année, au cours de l'été précédant la rentrée 
universitaire.
Alternance - contrats de professionnalisation : Les tarifs seront ceux appliqués par les branches professionnelles. Dans le cas échéant, 
les tarifs appliqués seront ceux notifiés dans le tarif 1.

http://www.iut-bobigny.univ-paris13.fr/vie-etudiante.html

